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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 
Délégation Territoriale du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE N° DOH-2013-78 du 11 juin 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
Centre Hospitalier de THIERS au titre de l’activité déclarée au mois d’avril 2013. 2088 
 
ARRETE N° DOH-2013-79 du 11 juin 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
Centre Hospitalier d’AMBERT au titre de l’activité déclarée au mois d’avril 2013 2089 
 
ARRETE N° DOH-2013-80 du 11 juin 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie au Centre 
Régional de Lutte Contre le Cancer JEAN PERRIN au titre de l’activité déclarée au mois d’avril 2013. 2090 
 
ARRETE N° DOH-2013-82 du 13 juin 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie au Centre 
Hospitalier Universitaire de Clermont-Ferrand au titre de l’activité déclarée au mois d’avril 2013. 2091 
 
ARRETE N° DOH-2013-83 du 18 juin 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie du au 
Centre Hospitalier de RIOM au titre de l’activité déclarée au mois d’avril 2013. 2092 
 
ARRETE N° DOH-2013-84 du 19 juin 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
Centre Hospitalier d’ISSOIRE au titre de l’activité déclarée au mois d’avril 2013. 2093 
 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 
Pôle Affaires Juridiques, Contentieux et Environnement 
 
ARRÊTÉ N° 01302 / 2013 / PREF 63 / du 18 juin 2013 de cessibilité Création d’accotements entre les PR 
0.1400 et 2.100 Route départementale 782 Commune des Martres d’Artière 2094 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
Service Economie Agricole 
 
ARRETE N° 2013/PREF 63/ du 3 mai 2013 fixant le montant des Indemnités Compensatoires de handicap 
Naturel dans le département du Puy Dôme pour la campagne 2013. 2095 
 
ARRETE N° 2013/PREF 63/ du 3 mai 2013 fixant les normes usuelles et règles relatives aux bonnes 
conditions agricoles et environnementales des terres du département du Puy-de-Dôme. 2097 
 
 
Service Eau, Environnement et Forêt 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/019 du 24 juin 2013 Relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Condat En Combraille   2099 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/026 du 25 juin 2013 Relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Ambert   2110 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/037 du 24 juin 2013 relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Charbonnières-les –Varennes   2111 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/038 du 25 juin 2013 Relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Chaumont-Le Bourg   2112 
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Service Expertise Technique 
 
ARRETE complémentaire N° 2013/SET/06 du 26 juin 2013 portant autorisation de travaux et d’occupation 
du domaine public fluvial. 2113 
 
ARRETE 2013/SET/11 du 14 juin 2013 portant autorisation de travaux et d’occupation du domaine public 
fluvial. 2116 
 
ARRETE N° 2013/SET/12 du 26 juin 2013 portant autorisation d’occupation du domaine public fluvial. 2119 
 
 
Service Eau, Environnement et Forêt 
 
ARRETE N° 13/01207 du 10 juin 2013 portant autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de 
l’environnement concernant le plan d’eau « L’ORTEVIOUX », commune de ST GENES LA TOURETTE. 2122 
 
ARRETE N° 13/01327 du 19 juin 2013 portant autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de 
l’environnement concernant le plan d’eau « Les Prats » commune de COURPIERE. 2128 
 
ARRETE Préfectoral Complémentaire N° 13/01328 du 19 juin 2013 à un statut de plan d’eau fondé en titre 
portant autorisation au titre de l’article L.214-6 du code de l’environnement concernant le plan d’eau de « La 
Lebrette » Commune de PASLIERES. 2134 
 
ARRETE Préfectoral N° 13/01329 du 19 juin 2013 portant autorisation au titre de l’article L214-3 du Code de 
l’Environnement concernant le prélèvement d’eau dans la rivière Allier destiné à l’arrosage de terrains de sport 
et portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public fluvial, commune de Pont du Château. 2139 
 
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
 
Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de 
gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts. 2144 
 
 

REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation. Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
ARRETE N° 13/01303 du 18 juin 2013 accordant une dérogation au régime horaire. 2146 
 
ARRETE N° 13/01304 du 18 juin 2013 accordant une dérogation au régime horaire. 2147 
 
ARRETE N° 13/01305 du 18 juin 2013 accordant une dérogation au régime horaire. 2148 
 
ARRETE N° 13/01311 du 18 juin 2013 accordant une dérogation au régime horaire. 2149 
 
 

SOUS PREFECTURES 
 
Sous Préfecture de RIOM 
 
ARRETE N°  2013-105 du 26 juin 2013 portant dérogation aux horaires de fermeture d’un débit de boissons. 2150 
 
ARRETE N°  2013-106 du 26 juin 2013 portant dérogation aux horaires de fermeture d’un débit de boissons. 2151 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVREGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Pôle Affaires Juridiques, Contentieux et Environnement 
 

 
ARRÊTÉ N° 01302 / 2013 / PREF 63 / du 18 juin 2013 de cessibilité 

Création d’accotements entre les PR 0.1400 et 2.100 Route départementale 782 Commune des Martres d’Artière 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE,  
PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR  

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

A R R E T E 

 

Article 1 : Sont déclarés cessibles, au profit du Département du Puy-de-Dôme, conformément au plan parcellaire ci-dessus 
visé, les immeubles désignés sur l'état parcellaire ci-après : 

 

 

Article 2 : En application des dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CLERMONT-FERRAND dans le délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

 

 

Article 3 : Copie du présent arrêté, dont un extrait sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Puy-
de-Dôme, sera adressée pour exécution à : 

 

- M. le Maire des Martres d’Artière, 

- M. le Président du Conseil Général. 

 

 

 

 

 

Le Préfet, 

 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général par intérim, 

 
 

Michel PROSIC 
Sous-Préfet de Thiers  

 

 

 
18, boulevard Desaix – 63033CLERMONT-FERRAND Cedex 01– Tél. : 04 73 98 63 63 – Télécopieur : 04 73 98 61 00 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 
 



 
 
Recueil 2013-41—du 28 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

2098

 

 

 

 



 
 
Recueil 2013-41—du 28 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

2099

 

 

 



 
 
Recueil 2013-41—du 28 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

2100

 

 
 

 



 
 
Recueil 2013-41—du 28 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

2101

 



 
 
Recueil 2013-41—du 28 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

2102

 



 
 
Recueil 2013-41—du 28 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

2103

 
 



 
 
Recueil 2013-41—du 28 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

2104

 



 
 
Recueil 2013-41—du 28 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

2105

 
 



 
 
Recueil 2013-41—du 28 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

2106

 



 
 
Recueil 2013-41—du 28 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

2107

 

 

 



 
 
Recueil 2013-41—du 28 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

2108

 



 
 
Recueil 2013-41—du 28 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

2109

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 
 

DECISION PREFECTORALE N°2013/063/019 du 24 juin 2013  
Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Condat En Combraille 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

DECIDE 
ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 0,43 ha de parcelles de bois situées à  Condat-En-Combraille et dont les références cadastrales sont les 
suivantes : 
 

Commune Section N° Surface cadastrale Surface 
autorisée 

Condat-En-Combraille AI 38p 0,4405 0,43 
 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Condat-En-Combraille, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 
 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/026 du 25 juin 2013 

Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Ambert 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
DECIDE 

ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 0,4020 ha de parcelles de bois situées à  Ambert et dont les références cadastrales sont les suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Ambert H 230p 1,3980 0,3280 
Ambert H 750p 2,8030 0,0740
 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : constrtuction d’un centre de transfert de déchets ménagers et assimilés. 
 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Ambert, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/037 du 24 juin 2013 

relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Charbonnières-Les -Varennes 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

DECIDE 
ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 0,4000 ha d’une partie de parcelle de bois située à  Charbonnieres-Les-Varennes et dont les références 
cadastrales sont les suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Charbonnieres-Les-Varennes XB 1 partie 4,2003 0,4000 
 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Charbonnieres-Les-Varennes, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 
 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/038 du 25 juin 2013 

Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Chaumont-Le Bourg 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DECIDE 

ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 0,1425 ha de parcelles de bois situées à  Chaumont-Le-Bourg et dont les références cadastrales sont les 
suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Chaumont-Le-Bourg B 1557 0,1425 0,1425 
 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : amélioration du cadre de vie. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenu pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Chaumont-Le-Bourg, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  

 
 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 
 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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